
MON 

PERMIS



AVANTAGES
• PLUS DE RÉUSSITE À L’EXAMEN
• UN COÛT DE FORMATION RÉDUIT
• MOINS DE RISQUE D’ACCIDENT
• DES CONTRATS D’ASSURANCE PLUS AVANTAGEUX*
• UNE PÉRIODE PROBATOIRE RÉDUITE
• LA POSSIBILITÉ DE CONDUIRE UNE VOITURETTE

* certaines compagnies d’assurances proposent des  
contrats jeunes conducteurs à des tarifs avantageux.

Retrouvez toutes les informations 
sur la conduite accompagnée.

VOTRE
CHOISISSEZ

- APPRENTISSAGE ANTICIPÉ -
POUR APPRENDRE EN TOUTE CONFIANCE DÈS 15 ANS

- CONDUITE SUPERVISÉE -
UNE NOUVELLE OFFRE PLUS SOUPLE POUR LES +18 ANS

- CONDUITE ENCADRÉE -
POUR LES ÉLÈVES DES FILIÈRES

PROFESSIONNELLES DES MÉTIERS DE LA ROUTE


